
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         25 

 Procurations               :          4 

Séance Ordinaire du 19 OCTOBRE  2022 VOTES                      :         29 

 POUR                        :         29 

L’an deux mille vingt-deux CONTRE                   :          / 

Et le dix-neuf du mois de OCTOBRE ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   :   13/10/22 

 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. CODOUL B. GHERBI C. 

LAUGIER N. LOUVION C. BRUNET M. TOUCHE C. GALLO C. CLARES P. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. 

JOURDAN E. ODDOU S. MUNS A. SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. CLEMENT JL. JAFFRE S. FERAUD S. 

DERDICHE C. 
 

PROCURATIONS :  Mme Nicole PELOUX à M. Patrick CLARES 

 Mme Françoise GARCIN à M. Daniel SPAGNOU 

 M. Hugo PICHON  à M. Bernard CODOUL 

 Mme Stéphanie SEBANI à M. Sylvain JAFFRE 

  

Mme Léa PAYAN est élue secrétaire de séance.   

2022-09-01-SG 

 
OBJET : Refus de retransmission de la Coupe du Monde de Football 2022 sur le domaine public 
communal 

Monsieur le Maire rappelle que la Coupe du monde de football 2022 se déroulera au Qatar du 20 

novembre au 18 décembre 2022, avec une estimation du marché télévisuel potentiel à 3,2 milliards de 

téléspectateurs. La période inédite à laquelle se déroulera le tournoi est liée au climat du Qatar et aux trop 

fortes chaleurs y régnant, particulièrement aux dates où se déroule habituellement la compétition (juin-

juillet). 

Comme à chaque édition, la commune par le biais de ses propres services ou encore avec les clubs et 

associations locales, organise ou favorise la retransmission sur écran géant de certains matchs dans le 

but de créer un événement local de fête et de partage collectif. 

Cependant, la Coupe du monde 2022 au Qatar soulève toutes les critiques et représente un non-sens au 

regard des droits humains, de l’environnement et du sport.  La prochaine Coupe du monde au Qatar est 

critiquée notamment en raison des conditions de travail des ouvriers sur les chantiers et de son impact 

climatique, puisque l’événement va notamment se dérouler dans des stades ouverts climatisés. En février 

2021, le journal britannique « The Guardian » indiquait que plus de 6 500 ouvriers sont morts sur les 

chantiers depuis 2010. De nombreuses ONG ont aussi dénoncé les abus et l’exploitation des travailleurs 

étrangers sans compter les sérieux doutes persistants concernant une politique discriminatoire qui serait 

menée à l’encontre certains publics qui ne seraient pas les bienvenus au Qatar (couples non mariés et 

homosexuels). 

D’autre part, au moment où la ville de Sisteron s’astreint à un plan de sobriété draconien et que les 

Français, tout particulièrement les Sisteronais, sont invités à diminuer considérablement leur 

consommation énergétique, il serait incompréhensible que la collectivité cautionne un tel événement et 

engage des dépenses en ce sens. 

 

 

 



 

Néanmoins, même si cette décision relève en effet de la seule autorité du maire et n'a pas besoin de 

passer par une délibération, face à un événement qui se veut universel, festif et porteur de valeurs 

humaines fortes, Monsieur le Maire souhaite interroger le Conseil Municipal sur l’opportunité ou pas 

d’organiser, de participer voire de favoriser la retransmission des matchs de la prochaine Coupe du Monde 

de Football 2022.  

Ainsi fait et délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ 

DECIDE que la municipalité n’organisera, ne participera et ne favorisera pas la retransmission des matchs 

de la prochaine Coupe du Monde de Football et qu’elle n’installera aucun écran géant permettant de voir 

le match en public sur le domaine public communal. 

CHARGE Monsieur le Maire de la bonne exécution de la présente décision. 

 

Pour copie conforme, 

Le Maire, 

Daniel SPAGNOU 

 

 


